
Nepalko Sathi- Amis du Népal 
 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2020 (concernant l’année 2019) 

L’assemblée a eu lieu le vendredi 28 février 2020 à 19h10 à la Cave Etienne Bétrisey à Ayent 

 
1. Accueil, liste des présences 

Armand souhaite la bienvenue aux membres. 

Présents : Thierry Darbellay, Armand Dussex ; Aude Michellod, Ambroise Vuignier, Jean-Pierre Gaudin, Florent Moos, 

Marie-Paule Moos, Bernard et Madeleine Combelles, Famille Bené Alexandre, Raymond Jaquet, Georgy Bétrisey, 

Sophie Dussex, Georgy Dussex 

Excusés : Jacky et Heidi Michelet, Anne et Samuel Ballif, Raymond Jaquet, Madlen Neukom-Stalder, Nicole Erard, Dina 
Vashdev 

 
2. Rapport d’activité 2019 

L’année 2019 a été une année particulière et pleine pour l’association.  

Armand procède à la lecture du rapport du président. Il explique les actions de Nepalko Sathi durant l’année 2019 et 

présente le nouveau projet dès 2020 de la Ferme du Ciel à Saisima. 

Le rapport annuel, ainsi que la présentation du nouveau projet sont disponibles sur le site internet de l’association. 

 
3. Comptes 2019 

Thierry distribue un aperçu des comptes aux membres présents. 

Les comptes 2019 sont disponibles sur le site internet de l’association. 

 
4. Vérification des comptes 

Le 14 février 2019 à St-Léonard, Aude Michellod et Ambroise Vuignier ont vérifié les comptes de l’année 2019 par 

pointage et confirment l’exactitude des montants cités ci-dessus. Ambroise fait la lecture du rapport des comptes.  

Il recommande à l’assemblée d’approuver les comptes en l’état et de remercier Thierry pour son travail. 

Les comptes sont approuvés par acclamation par l’assemblée.   

http://nepalko-sathi.com/


5. Budget 2020 

Thierry détaille le budget 2020 à l’assemblée. Le budget 2020 est disponible sur le site internet de l’association. 

Le budget 2020 est approuvé par l’assemblée.  

 
6. Nomination des vérificateurs de comptes 

Aude Michellod poursuit la vérification des comptes en 2020.  

Selon les statuts de l’association, les vérificateurs de comptes peuvent effectuer cette tâche durant au maximum deux 

années. Ambroise Vuignier cède donc sa place et est remercié par l’assemblée pour son travail.  

Georgy Bétrisey est élu par l’assemblée par acclamation. 

 
7. Divers  

Armand informe sur les prochaines échéances de l’association : 

- 04.03. Conférence de Florent à Loèche-les-Bains 

- 25.03. Conférence d’Armand au Rotary Club de Sion 

- 26.05. Participation à la journée des 20 ans de Valais Solidaire à la HES-SO de Sierre 

Ambroise Vuignier demande des nouvelles des murs en béton d’ortie. Armand explique que les expériences ne sont 

pas bonnes. Les habitants n’arrivent pas à assimiler la technique et n’y voit pas beaucoup d’intérêt. L’idéal serait de 

montrer tout le processus, afin que les habitants se rendent compte que c’est une bonne chose et qu’ils commencent 

à utiliser cette technique. La Ferme du Ciel à Saisima serait l’occasion idéale pour utiliser le béton d’ortie. 

 

Armand remercie l’assemblée et clotûre à 20h20. La soirée se poursuit par un apéro dinatoire.  

 

Leukerbad, le 02 avril 2020, Florent Moos 


